
 Comité d’action des membres ayant un handicap (CAMAH) de l’AFPC-RCN 
Procès-verbal de la réunion du 2 novembre 2023 

 
 
Présences : 
Présidente – Karen Kenniphaas (SDI 70066)  
Secrétaire de séance – Ryan Ward (SEI 70010)  
Trésorier – Steve Leonhard (SEI 70010)  
Membre – Leslie Pamphile (SEIC 230)  
Membre – Ginette Foucault (SEI 70010)  
Membre – Will Tait (SSG 70013)  
Membre – James Barry (SEIC 70705)  
Membre – Yagusha Bodnar (UCET 70703) 
Invitée – Sarahlin Malo (SEN 00296)  
 
Représentante du personnel – Claudine Prophète  
 
Absences : 
Vice-présidente – June Dale (SEN 70059) 
Secrétaire – Jade Conrad (SSG 70017)  
 
Mot de bienvenue et ouverture 
Karen commence la réunion à 17 h 35. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour pour la réunion du 2 novembre 2023 est 
approuvé. 
Proposée par : Will Tait 
Appuyée par : Ryan Ward 
Motion adoptée 
 
Procès-verbal de la réunion d’octobre 2023 
Le procès-verbal de la réunion d’octobre 2023 n’est pas distribué, car il n’a pas encore 
été traduit. Il sera distribué une fois la traduction terminée. Les votes pour les procès-
verbaux d’octobre et de novembre 2023 auront lieu à la prochaine réunion ordinaire. 
 
Rapport financier 
Jusqu’à maintenant, aucune somme du budget triennal actuel (2022, 2023, 2024) n’a 
été déboursée en 2022 ou 2023, mais des motions approuvées prévoient le versement 
de 500 $ à la conférencière invitée. Plus de renseignements financiers seront transmis 
une fois que des sommes promises auront été versées. 
 
AFFAIRES COURANTES 
 
Sous-comité de la Journée internationale des personnes handicapées (Karen) 
La Journée des personnes handicapées sera soulignée en même temps que la Journée 
internationale des droits de la personne, le 7 décembre de 17 h 30 à 19 h, plutôt que 
lors d’une réunion mensuelle. 



 Comité d’action des membres ayant un handicap (CAMAH) de l’AFPC-RCN 
Procès-verbal de la réunion du 2 novembre 2023 

 
 
Des honoraires de 500 $ seront versés à la conférencière de Réalise Canada, qui 
parlera d’accessibilité et d’intersectionnalité. 
 
Jade Conrad présentera son histoire. D’autres comités participent, avec notamment le 
concours du Cercle autochtone, du Comité des femmes et du Conseil régional 
d’Ottawa. L’AFPC a donné son approbation en fonction des renseignements requis par 
les règlements pour organiser cette activité. 
 
L’activité aura lieu sur la plateforme en ligne de l’AFPC; elle sera traduite.  
Une interprétation en LSQ et une transcription en temps réel dans les deux langues 
seront offertes sur demande. Le communiqué doit être distribué immédiatement pour 
l’activité du 7 décembre. 
 
Le point sur Canada Vie (Karen) 
Le CAMAH ne s’occupera plus du dossier Canada Vie, puisqu’il s’agit maintenant d’une 
campagne nationale menée par l’AFPC. Le CAMAH demande toutefois à tout le monde 
de donner des commentaires en remplissant le sondage envoyé à l’échelle nationale. 
 
Sous-comité des articles promotionnels (Karen) 
La possibilité a été évoquée en juin de dépenser jusqu’à 4 000 $ d’ici la fin décembre, 
mais il faut déterminer à quoi affecter les fonds. Il était question d’acheter et de 
distribuer des rubans mauves, un symbole international de reconnaissance des 
personnes ayant un handicap. 
 
Le Comité a demandé à l’AFPC de vérifier s’il restait des ouvre-bocaux du CAMAH qui 
avaient été distribuées aux membres, mais il s’avère que les stocks sont épuisés. Il 
serait cependant possible d’en faire fabriquer d’autres, car le modèle de l’article original 
a été conservé. 
 
Puisqu’il n’y aura pas de réunion ordinaire en décembre, en raison de l’activité qui se 
tiendra, c’est la dernière occasion avant l’an prochain de consacrer des fonds à l’achat 
de matériel promotionnel. Par conséquent, le sous-comité aura besoin d’une 
autorisation pour déterminer quels articles pourront être achetés et procéder aux achats 
au nom du CAMAH pour distribution. 
 
IL EST RÉSOLU QUE le CAMAH de l’AFPC-RCN autorise le sous-comité des 
articles promotionnels à trouver du matériel promotionnel d’un coût maximal de 
3 000 $ pour promouvoir la sensibilisation aux questions relatives aux personnes 
ayant un handicap et à l’accessibilité. 
Proposée par : Ryan Ward 
Appuyée par : Yagusha Bodnar 
Motion adoptée 
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IL EST RÉSOLU QUE le CAMAH de l’AFPC-RCN autorise le sous-comité des 
articles promotionnels à acheter jusqu’à 3 000 $ de matériel promotionnel aux 
fins d’approvisionnement. 
Proposée par : Will Tait 
Appuyée par : Ryan Ward 
Motion adoptée 
 
Sarahlin dit qu’il serait bon de faire avancer ce projet et recommande d’acheter des 
articles mauves plutôt que noirs. 
 
Affaires nouvelles 
 
Il a été question des coûts potentiellement associés à l’activité de la Journée 
internationale des personnes handicapées qui n’auraient pas été autorisés, dont la 
traduction des documents à distribuer, surtout ceux de la conférencière invitée, de sorte 
qu’ils soient bilingues. Des fonds ont été prévus pour la conférencière invitée, et aucun 
coût n’est associé à la plateforme d’hébergement de l’activité, mais il se peut que 
d’autres dépenses doivent être faites sans qu’une enveloppe ait été accordée. 
 
IL EST RÉSOLU QUE le CAMAH de l’AFPC-RCN alloue jusqu’à 500 $ pour les 
coûts supplémentaires qui pourraient découler de l’activité de la Journée 
internationale des personnes handicapées. 
Proposée par : Ryan Ward 
Appuyée par : Will Tait 
Motion adoptée 
 
Tour de table  
Ryan : Quel plaisir de voir les gens qui ont décidé de se réunir ce soir! Je vous 
encourage toutes et tous à vous joindre au sous-comité des articles promotionnels ou à 
un autre comité. 
 
Levée de la séance 
La séance est levée à 18 h 44. 
 


